
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, GARNIER Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, 

ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT BOURDIN Gautier, LASSOUED 

Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, FONTAINE 

Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à 

CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, SIMON Arthur à 

DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : REMILLIEUX Sébastien, MURAT Jean-Benoît, MEUNIER Pierre, 

PEACOCK Valérie, SANTOS Xavier (BOSSARD Frédéric). 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Dans le cadre du budget annexe, la comptabilité de stock est primordiale. Ce budget a 

pour objectif de connaitre le coût final de l’opération, de respecter les obligations 

fiscales notamment au niveau de la TVA et d’offrir une comptabilité particulière avec 

les stocks de terrains. Les terrains aménagés ne sont pas retracés dans des comptes 

d’immobilisations (comptes 211 ou 23), car l’objectif d’une opération comme les 

« Clausonnes » n’est justement pas d’immobiliser des terrains mais au contraire de les 

vendre. Dès lors la valeur de ces terrains est décrite dans les comptes de stocks 

(compte de classe 3). 

 

Néanmoins pour être complet, il faut reprendre les excédents et/ou déficits constatés 

l’exercice précédent en présentant à l’assemblée délibérante un Budget 

Supplémentaire (BS) sur l’année 2022.  

 

Le Budget Supplémentaire est une décision modificative spécifique qui permet la 

reprise des résultats de l’exercice budgétaire précédent lorsque le budget primitif a été 

voté sans reprise de résultat.  

 

Il intègre les résultats de l’exercice précédent, il intervient au plus tard le 30 juin.  

 

Vu la délibération n° 2022-397 du 6 avril 2022 approuvant le Budget Primitif 2022 du 

Budget Annexe « Clausonnes » ;  

 

Vu la délibération n° 2022-391 du 6 avril 2022 approuvant le Compte Administratif 

2021 du Budget Annexe « Clausonnes ». 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil :  

 

- ADOPTE le Budget Supplémentaire 2022 du Budget Annexe 

« Clausonnes » comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 

 

…/… 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 2022-422 

 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 

 

de présents 

 

19 

 

de votants 

 

27 

 
 

 

OBJET 
 

Approbation du Budget Supplémentaire 

2022 

 

Budget Annexe « Clausonnes »  

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

27 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

Fonctionnement Dépenses  Recettes 

 

Opérations d’Ordre : chapitre 023 (virement à la section 

d’investissement)  

10 943 451.14  

Opérations réelles de l’exercice : chapitre 74 (dotations et 

participations) 

 100 000.00 

Résultat antérieur reporté : chapitre R002  10 843 451.14 

TOTAL 10 943 451.14 10 943 451.14 

 

Investissement Dépenses 

 

Recettes 

 

Opérations réelles de l’exercice : chapitre 13 

(subventions d’investissement) 

 1 796 130.74 

Opérations d’Ordre : chapitre 021 (virement de la section 

de fonctionnement) 

 10 943 451.14 

Résultat antérieur reporté : chapitre D001 12 739 581.88  

TOTAL 12 739 581.88 12 739 581.88 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation 

du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La présente délibération a été affichée le 06 juillet 2022 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Commune. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 06 juillet 2022 

Le Maire, 


